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Soulignant la necessite de renforcer constamment le 
role de !'Organisation des Nations Unies pour ce qui 
est de maintenir et d'instaurer la paix conformement a 
la Charte, ainsi qu'en ce qui concerne la promotion du 
developpement grace a une cooperation equitable, 

1. Demande solennellement a tous les Etats de 
chercher a appliquer strictement et sans relache les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
toutes les dispositions de la Declaration sur le renforce
ment de la securite internationale; 

2. Reaffirme la legitimite de la lutte menee par les 
peuples assujettis a une domination coloniale et 
etrangere pour parvenir a l' autodetermination et a 
l'independance et demande a tousles Etats d'accroitre 
leur appui a ces peuples et de renforcer leur solidarite 
avec eux dans leur lutte contre le colonialisme, la dis
crimination raciale et \'apartheid; 

3. Demande egalement a tousles Etats d'etendre a 
toutes les regions du monde le processus de relache
ment des tensions qui est encore limite aussi bien en ce 
qui conceme son ampleur que sa portee geographique, 
afin d'aider a apporter des solutions justes et durables 
aux problemes internationaux avec la participation de 
tous les Etats, de sorte que la paix et la securite soient 
fondees sur le respect effectif de la souverainete et de 
l'independance de tous les Etats et sur le droit 
inalienable de tous les peuples a decider de leur propre 
destin a l'abri de toute ingerence, coercition ou con
trainte exterieures; 

4. Reaffirme que toute mesure ou pression dirigee 
contre un Etat qui exerce son droit souverain de dis
poser librement de ses ressources naturelles constitue 
une violation flagrante du droit des peuples a disposer 
d'eux-memes et du principe de la non-intervention, 
tels qu'ils sont enonces dans la Charte, violation qui, si 
elle etait poursuivie, pourrait constituer une menace a 
la paix et a la securite internationales; 

5. Reaffirme son opposition a tout recours a la 
menace ou l'emploi de la force, a toute intervention, 
agression, occupation etrangere et mesure de crercition 
politique et economique visant a violer la 
souverainete, l'integrite territoriale, l'independance et 
la securite des Etats; 

6. Recommande que soient prises d 'urgence des 
mesures pour faire cesser la course aux armements et 
promouvoir le desarmement, le demantelement des 
bases militaires etrangeres, la creation de zones de 
paix et de cooperation et la realisation du 
desarmement general et complet, ainsi que le ren
forcement du role de \'Organisation des Nations 
Unies, conformement a la Charle afin d'eliminer les 
causes des tensions internationales et d'assurer la 
paix, la securite et la cooperation internationales; 

7. Recommande que le Conseil de securite envi
sage de prendre des mesures appropriees pour 
s'acquitter effectivement, ainsi qu'il est prevu dans la 
Charte et dans la Declaration sur le renforcement de la 
securite internationale, de sa responsabilite principale 
touchant le maintien de la paix et de la securite inter
nationales; 

8. Invite les Etats qui ont participe a la Conference 
sur la securite et la cooperation en Europe a appliquer 
integralement et sans delai toutes les dispositions de 
l' Acte final, y compris celles qui ont trait a la 

Mediterranee, et a envisager favorablement que la 
Mediterranee devienne une zone de paix et de 
cooperation dans l 'interet de la paix et de la securite 
internationales; 

9. Prend acte du rapport du Secretaire general39
, 

le prie de presenter a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-deuxieme session, un rapport concernant 
!'application de la Declaration sur le renforcement de 
la securite internationale et decide d'inscrire a l'ordre 
du jour provisoire de sa trente-deuxieme session la 
question intitulee '· Application de la Declaration sur le 
renforcement de la securite intemationale''. 
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31/189. Desarmement general et complet 

A 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 2602 A (XXIV) du 
16 decembre 1969, relative a l' engagement de 
negociations bilaterales entre les Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amerique et de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques sur la limitation des systemes 
offensifs et defensifs d'armes nucleaires strategiques, 

Reaffirmant ses resolutions 2932 B (XXVII) du 
29 novembre 1972, 3184 A et C (XXVIII) du 
18 decembre 1973, 3261 C (XXIX) du 9 decembre 1974 
et 3484 C (XXX) du 12 decembre 1975, 

Ayant a I' esprit le fait que les gouvernements 
susmentionnes soot convenus, le 21 juin 1973, de 
s'efforcer serieusement d'elaborer et de signer en 1974 
!'accord relatif a des mesures plus completes touchant 
la limitation des armes strategiques offensives prevu 
dans !'accord interimaire du 26 mai 1972, et qu'a cette 
occasion ils ont exprime leur intention d'effectuer une 
reduction subsequente de ces armes, 

Consciente du fait que l'accord interimaire precite 
arrivera a expiration l'an prochain, 

Notant que, a la suite des pourparlers tenus au 
niveau le plus eleve en novembre 1974 egalement entre 
les Etats-Unis d' Amerique et l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, les deux parties ont reaffirme 
leur intention de conclure un accord sur la limitation 
des armes strategiques valable jusqu'au 31 decembre 
1985 inclus, 

Notant egalement qu'a la meme reunion il a ete 
convenu de fixer des plafonds, tant pour les vecteurs 
d'armes nucleaires offensives strategiques que pour 
les vecteurs qui peuvent etre equipes de tetes multiples 
independamment guidees, et que les deux parties ont 
declare que les conditions etaient favorables pour que 
!'elaboration du nouvel accord soit achevee en 1975 et 
ont souligne que cet accord comprendrait des disposi
tions prevoyant de nouvelles negociations qui com
menceraient au plus tard en 1980-1981 sur la question 
de nouvelles limitations et de reductions possibles des 
armes strategiques pendant la periode posterieure a 
1985, 

Notant en outre Jes renseignements presentes par 
les Etats-Unis d' Amerique et l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques40 , 

39 A/31/185 et Add. I. 
40 Voir A/31/125. 
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Reaffirmant son opm1on selon laquelle les 
negociations relatives au desarmement se deroulent 
tres lentement au regard des perils evidents poses par 
les arsenaux geants d'armes nucleaires, 

1. Regrette !'absence de resultats positifs au cours 
des trois dernieres annees de negociations bilaterales 
entre les Gouvemements des Etats- Unis d' Amerique 
et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
sur la limitation de leurs systemes d'armes nucleaires 
strategiques; 

2. Exprime son inquietude devant les plafonds tres 
eleves que ces deux Etats ont fixes pour eux-memes 
en ce qui conceme les armes nucleaires, devant 
!'absence totale de limitations qualitatives concemant 
ces armes, devant la longueur des delais prevus pour la 
negociation de nouvelles limitations et d'eventuelles 
reductions des arsenaux nucleaires et devant la situa
tion ainsi creee; 

3. Prie instamment a nouveau les Etats-Unis 
d' Amerique et l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques d'elargir la portee et d'accelerer le rythme 
de leurs pourparlers sur la limitation des armes 
strategiques et souligne une fois de plus la necessite 
d'aboutir d'urgence a un accord sur des limitations 
qualitatives importantes et des reductions substantiel
les de leurs systemes d'armes nucleaires strategiques 
en tant que mesure positive dans la voie du 
desarmement nucleaire; 

4. Invite a nouveau les deux gouvemements a tenir 
l' Assemblee generale informee, en temps opportun, du 
progres et des resultats de leurs negociations. 

B 

L' Assembtee generate, 
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Consciente que la poursuite de la course aux arme
ments met en danger la paix et la securite inter
nationales et detoume en outre d'importantes res
sources qui sont d'une urgente necessite pour le 
developpement economique et social, 

, Co11:vai~cue que la paix peut etre assuree grace a 
I _ap~hcat10n de mesures de desarmement, en par
tlcuher de desarmement nucleaire, propices a la 
realisation de l'objectiffinal, a savoir le desarmement 
general et complet sous un controle international ef
ficace, 

Reaffirmant que le desarmement est l'un des objec
tifs essemiels de !'Organisation des Nations Unies, 

Considerant que la cinquieme Conference des chefs 
d:Etat ou de _gouvernement des pays non alignes, qui 
s est tenue a Colombo du 16 au 19 aout 1976 a 
demande qu'une session extraordinaire 'de 
I' Assemblee generale soit consacree au desarmement 
et a fait des suggestions precises a cet egard dans sa 
Declaration politique et sa resolution sur le desarme
ment41, 

1. Decide de convoquer une session extraordinaire 
de l' Assemblee generate consacree au desarmement, 
qui se tiendra a New York en mai/juin 1978; 

, 
41 Voir A/31/197, annexe I, sect. XVII, et annexe IV, sect. A, 

resolution 12. 

2. Decide en outre de creer un Comite preparatoire 
de la session extraordinaire de I' Assemblee generale 
consacree au desarmement, compose de cinquante
quatre Etats Membres nommes par le President de 
I' Assemblee sur la base d'une repartition 
geographique equitable, qui aura pour mandat 
d' examiner toutes Jes questions pertinentes relatives a 
la session extraordinaire, y compris son ordre dujour, 
et de presenter a I' Assemblee, lors de sa trente
deuxieme session, des recommandations appropriees 
a ce sujet; 

3. Invite tous les Etats Membres a communiquer 
au Secretaire general Ieurs vues sur I' ordre du jour et 
toutes autres questions pertinentes se rapportant a la 
session extraordinaire de I' Assemblee generate, au 
plus tard le 15 avril 1977; 

4. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Comite preparatoire les reponses re'rues des Etats 
Membres en application du paragraphe 3 ci-dessus et 
de lui fournir toute l'assistance necessaire, notamment 
en lui communiquant tous Jes renseignements de base 
indispensables et les documents pertinents et en faisant 
etablir des comptes rendus analytiques de seance; 

5. Prie le Comite preparatoire de tenir une breve 
session d' organisation d'une duree maximale d'une 
semaine avant le 31 mars 1977 en vue, notamment, de 
fixer Jes dates de ses sessions consacrees aux travaux 
de fond; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Session extraordinaire de I' Assemblee generate 
consacree au desarmement : rapport du Comite 
preparatoire de la session extraordinaire de 
I' Assemblee generale consacree au desarmement". 

C 

L'Assemblee generate, 
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Ayant a t' esprit la necessite de dissiper la 
preoccupation legitime qu'ont les Etats du monde 
d'assurer durablement la securite de leurs peuples, 

Profondement preoccupee par la poursuite de la 
course aux armements, en particulier de la course aux 
armements nucleaires, et par la menace que fait peser 
sur l'humanite la possibilite du recours aux armes 
nucleaires, 

Convaincue que seul un desarmement nucleaire 
entrainant l'elimination complete des armes nucleaires 
assurera une parfaite securite a l'ere nucleaire, 

Reconnaissant que l'independance, l'integrite ter
ritoriale et la souverainete des Etats non dotes d'armes 
nucleaires ont besoin d'etre garanties contre 
)'utilisation ou la menace d'une utilisation des armes 
nucleaires, 

Considerant que, tant que le desarmement nucleaire 
ne sera pas universel, ii est d'une necessite imperieuse 
que la communaute internationale con'roive des me
sures de nature a garantir efficacement la securite des 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre !'utilisation 
ou la menace d'une utilisation des armes nucleaires 
d'ou qu'elle vienne, 
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Rappe/ant sa resolution 3261 G (XXIX) du 
9 decembre 1974, dans laquelle elle a recommande aux 
Etats Membres d'examiner sans perdre de temps, dans 
toutes les instances competentes, la question du ren
forcement de la securite des Etats non dotes d'armes 
nucleaires, 

Notant que les Etats non dotes d'armes nucleaires 
ont demande aux puissances dotees d'armes 
nucleaires de leur donner !'assurance qu'elles 
n'utiliseront pas ni ne menaceront pas d'utiliser des 
armes nucleaires contre eux, 

Profondement preoccupee par toute possibilite 
d'utiliser ou de menacer d'utiliser des armes 
nucleaires en toute eventualite, 

1. Prie les Etats dotes d'armes nucleaires, a titre 
de premiere mesure vers !'interdiction complete de 
!'utilisation ou de la menace d'utiliser des armes 
nucleaires, d'envisager de s'engager, sans prejudice de 
leurs obligations decoulant des traites portant creation 
de zones exemptes d'armes nucleaires, a ne pas 
utiliser ou a ne pas menacer d'utiliser des armes 
nucleaires contre les Etats non dotes d'armes 
nucleaires qui ne sont pas parties aux arrangements 
relatifs a la securite nucleaire conclus par certaines 
puissances dotees d'armes nucleaires; 

2. Decide d'examiner a sa trente-deuxieme session 
les progres accomplis dans le renforcement de la 
securite des Etats non dotes d'armes nucleaires. 

D 

L'Assemblee generate, 
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Rappe/ant sa resolution 2373 (XXII) du 12 juin 1968, 
par laquelle elle s'est felicitee du Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires42 et a exprime 
l'espoir que les adhesions au Traite seraient aussi 
nombreuses que possible, 

Notant que cent Etats sont maintenant parties au 
Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires, 

Notant en outre que les Etats non dotes d'armes 
nucleaires parties au Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires ont accepte le principe des garanties 
pour toutes leurs activites nucleaires pacifiques, 

Reconnaissant que la dissemination et le 
developpement acceleres des applications pacifiques 
de l'energie nucleaire peuvent, en l'absence d'un sys
teme de garanties efficace et complet, accroitre le ris
que de proliferation des armes nucleaires ou de dis
positifs explosifs equivalents, 

Notant qu'aux termes de son statut l' Agence inter
nationale de l'energie atomique a pour mission de 
promouvoir les applications pacifiques de l'energie 
nucleaire et de s'assurer qu'elles ne sont pas utilisees a 
des fins militaires, 

Soulignant le role important de l' Agence inter
nationale de I' energie atomique dans I' application des 
politiques intemationales de non-proliferation en ce 
qui conceme les utilisations pacifiques de I' energie 
nucleaire et notant dans ce contexte la communication 

42 Resolution 2373 (XXII), annexe. 

de la Finlande concernant le renforcement global des 
garanties de l'Agence internationale de l'energie 
atomique43 , 

Reconnaissant la necessite de poursuivre la 
cooperation internationale pour l'application et 
I' amelioration des garanties de I' Agence internationale 
de l'energie atomique concernant les activites 
nucleaires pacifique s, 

1. Reconnait que Jes Etats qui acceptent des con
traintes effectives en matiere de non-proliferation ont 
le droit de jouir pleinement des avantages des utilisa
tions pacifiques de l'energie nucleaire et souligne qu'il 
importe de faire des efforts accrus dans ce domaine, en 
particulier pour ce qui est des besoins des regions en 
developpement du monde; 

2. Prie I' Agence internationale de l'energie atomi
que d'accorder une attention particuliere a son pro
gramme de travail dans le domaine de la 
non-proliferation, notamment de s'attacher a faciliter 
la cooperation en matiere d'utilisations pacifiques de 
l'energie nucleaire et a accroitre l'assistance fournie 
aux regions en developpement du monde dans le cadre 
d'un systeme de garanties efficace et complet; 

3. Prie en outre I' Agence internationale de 
I' energie atomique de continuer ses etudes sur les 
questions relatives a des centres multinationaux du 
cycle du combustible nucleaire et a un regime interna
tional de stockage du plutonium en tant que moyens 
efficaces de promouvoir Jes interets du regime de 
non-proliferation; 

4. Demande a I' Agence internationale de l'energie 
atomique d'examiner attentivement toutes Jes sugges
tions pertinentes visant a renforcer le regime des 
garanties qui Jui ont ete presentees; 

5. Prie I' Agence internationale de l'energie atomi
que de faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-deuxieme session sur l'etat d'avancement de 
ses travaux a ce sujet. 

* 

106e seance p/eniere 
21 deccmbre 1976 

* * 
Le President de /'Assemhifie )?enerale a informt5 11lt£'rie11n'm£'nt le 

Secretaire genha/ 44 que, conformement au paragraph<' 2 dc la 
resolution B ci-dessus. ii ai·ait nomme les memhres du Comit1' 
preparatoire de la session extraordinaire de /'As.\"emhllc gi;m;rale 
consacree au desarmement. 

En consequence, le Comite preparatoire se compose de.1· £tats 
Membres suivants : ALGERIE, ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDE

RALE o', ARGENTINE, AusTRALIE, AUTRICHE, BAHAMAS, BANGLA

DESH, BELGIQUE, BENIN, BRESIL, BURUNDI, CANADA, CHYPRE, 

CoLOMBIE, CueA, EGYPTE, EsPAGNE, ETATs-UN1s D'AME

RIQUE, ETHIOPIE, FRANCE, GuYANE, HoNGRIE, lNDE, IRAK, IRAN, 

ITALIE, JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE, JAPON, LIBERIA, MALAISIE, 

MAROC, MAURICE, MEXIQUE, NEPAL, NIGERIA, NORVEGE, PAS

KJSTAN, PANAMA, PEROU, PHILIPPINES, POLOGNE, REPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE 

GRANDE-BRETAGNE ET o'lRLANDE DU NORD, SOUDAN, SRI LANKA, 

SUEDE, TUNISIE, TURQUIE, UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTF.S 
SOVIETIQUES, VENEZUELA, YOUGOSLAVIE, ZAi"RE et ZAMBIE. 

43 A/C. I /31/6. 
44 Voir A/31/475. 


